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Le Service Public de la Petite Enfance (SPPE) désigne 

une politique d’accueil du jeune enfant, mise en 

place à l’initiative du Président de la République en 

2022. Le SPPE vise à garantir à chaque famille une 

solution d’accueil de qualité pour son jeune enfant, à 

un prix raisonnable et comparable quel que soit le 

mode d’accueil, partout en France. 

 

Un nombre d’enfants de moins de 3 ans en 

constante augmentation 

Le nombre d’enfants de moins de 3 ans dont les  

parents sont allocataires de la Caf a augmenté de 

+437 entre 2019 et 2023, soit +3% d’accroissement sur 

la période (cf. graphique 1).  

Dans le même temps néanmoins, le nombre de  

naissances diminue légèrement, de 8 104 en 2019 à  

7 689 en 2023 (-5%). Cela laisse présager une légère 

diminution du nombre d’enfants de moins de 3 ans 

dans les années à venir.  

 

Près des deux tiers des enfants de moins de  

3 ans vivent dans une famille monoparentale 

La part des familles monoparentales Caf avec  

enfants de moins de 3 ans tend à augmenter  

légèrement, passant de 61% en 2019 à 63% en 2023, 

très au-dessus de la moyenne de la France entière 

qui est de 18% en 2023 (cf. graphique 2).    

La part des familles Caf avec enfants de moins de 

3 ans dont les parents travaillent est en hausse,  

passant de 24% en 2019 à 29% en 2023, bien loin  

cependant du taux national de 57%.  

 

L’offre d’accueil collectif s’améliore…  

Le nombre d’établissements d’accueil du jeune  

enfant (EAJE) a augmenté au cours des 6 dernières 

années en Guyane, passant de 45 fin 2019 à 53  

fin 2023, soit 8 établissements supplémentaires  

(cf. graphique 5). Parallèlement, le nombre de 

places de crèches augmente également : il était de 

1 840 fin 2019 et est de 2 125 fin 2023, soit +285 places 

sur la période.   

 

 

 

Zoom sur la petite enfance en 2023 
                   

+3% 

+3% 
+3% 

Graphique 1. Evolution du nombre d’enfants de moins de 3 ans depuis 2019  

Graphique 2. Part des familles monoparentales CAF avec des enfants de moins de 3 ans 

Graphique 3. Le public potentiel CAF avec enfants 

Graphique 5. Evolution du nombre de structures et de places en crèche 

                          Source :  Caf de Guyane  

                          Source :  Caf de Guyane  

                          Source :  Caf de Guyane  

                          Source :  CNAF   
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Tandis que l’offre d’accueil individuel se  

détériore…  

 A cette offre collective, il convient d’ajouter 

l’offre d’accueil individuel, proposée par les  

assistantes maternelles agréées (actives au 

moins 1 mois dans l’année).  Leur nombre  

est en diminution, passant de 175 fin 2019 à 145 

fin 2023. Parallèlement, le nombre d’enfants de 

moins de 3 ans gardés par une assistante  

maternelle agréée ne cesse de croître, passant 

de 388 en 2019 à 424 en 2023 (cf. graphique 6).  

En moyenne, en Guyane une assistante  

maternelle garde 3,7 enfants contre 3,4 pour la  

France entière. La conséquence de cette  

situation est que le nombre d’assistantes  

maternelles gardant 1 ou 2 enfants diminue, 

tandis que celui des assistantes maternelles  

gardant 5 enfants ou plus augmente  

(cf. graphique 7).  

 

L’offre d’accueil, tant collectif qu’individuel, ne 

couvre pas les besoins  

 Les accueils, tant collectifs qu’individuels, sont 

encore loin de répondre aux besoins de tous les 

enfants de moins de 3 ans en Guyane. Le taux 

de couverture Petite Enfance est le nombre de 

places offertes (accueils collectifs et individuels) 

pour 100 enfants de moins de 3 ans. Le taux de 

couverture Petite Enfance reste très bas en 

Guyane au regard de la moyenne nationale : 

12 places pour 100 enfants en Guyane en 2022 

contre 60 France entière (cf. graphique 8). 

 

Et des disparités infra-territoriales aggravent la 

situation 

  

Certaines intercommunalités sont encore plus 

dépourvues : c’est le cas des territoires proches 

des frontières, à l’Est et à l’Ouest, qui présentent 

respectivement des taux de 1 et 3 places pour 

100 enfants. 

Graphique 6. Evolution du nombre d’assistantes-maternelles actives gardées 

Graphique 7. Evolutions comparées du nombre d'assistantes maternelles et du nombre  

d'enfants gardés par une assistante maternelle  
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Encadré 1 : les évolutions du Complément de libre choix  

du Mode de Garde (CMG) en 2025  

Le Complément de libre choix du Mode de Garde en Emploi Direct 

(CMG-ED) concerne les parents qui emploient directement une garde à 

domicile ou une assistante maternelle, sans intermédiaire dans la gestion 

de l’emploi. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 prévoit 

de faire évoluer le CMG-ED à travers trois mesures déployées en 2025 :  

- Les modalités de calcul du CMG-ED sont repensées : en rapprochant le 

coût des modes d’accueil individuels et collectifs, elles réduisent les freins 

financiers des parents ayant des revenus modestes et/ou ayant d’impor-

tants besoins de garde. Cette mesure s'applique le 1er septembre 2025. 

- Pour les familles monoparentales, la possibilité de recourir au CMG sera 

étendue jusqu’aux 12 ans des enfants contre 6 ans jusqu’alors. Cette  

mesure entre en vigueur le 1er septembre 2025.  

- Ces familles pourront bénéficier chacune du CMG, dès lors qu’elles  

accueillent leurs enfants dans le cadre d’une résidence alternée. Ce der-

nier volet sera mis en place au 1er décembre 2025.  

Cette réforme rend son calcul plus directement dépendant des ressources 

du foyer et du nombre d'heures de garde consommées, tout en améliorant 

l'accès à cette aide pour les familles monoparentales. 

En Guyane en 2023, les enfants dont les parents sont concernés par le CMG

-ED sont au nombre de 249.  

Graphique 8. Taux de couverture Petite Enfance par département en 2022 

                          Source :  Caf de Guyane  

                          Source :  Caf de Guyane  

                          Source :  CNAF - 2022  


